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Monsieur le Président de l’ADT 

Mesdames et Messieurs les Maires et les Représentants des 

Communes, 

Mesdames et Messieurs les Lauréats, 

Mesdames et Messieurs,  

 

On a coutume de dire qu’en amour ou en amitié, une fleur vaut mieux 

qu’un long discours. Cela signifie sans doute qu’un bon jardinier vaut 

un bon poète ou un bon orateur. Et aujourd’hui, ce sont les meilleurs 

jardiniers du département que j’ai la joie d’accueillir. Je ne chercherai 

donc pas à rivaliser en m’exprimant longuement, encore moins en me 

lançant dans les rimes… 

 

Je tiens cependant à rappeler en quelques mots l’importance de cette 

cérémonie. 

Car, sous des apparences que certains pourraient qualifier de futiles, 

voire de superficielles, le concours départemental du fleurissement est 

un évènement important. 

 

Car fleurir, ce n’est pas seulement embellir. Fleurir, c’est aussi 

accueillir, c’est aussi partager. En effet, les aménagements paysagers 

et fleuris sont naturellement vecteurs de bien-être, de chaleur, de 

dynamisme, de convivialité. Ils rendent plus agréables les lieux 

habités. Je crois que cela répond à un besoin de nature, en particulier 



en milieu urbain, et que cela contribue fortement à lutter contre la 

morosité ambiante.  

Fleurir, c’est donc bien plus que soigner les apparences, c’est se 

montrer résolument optimiste et ouvert. 

 

Et puis, entre voisins, on parle volontiers des bégonias qu’on vient de 

planter, de la pluie et du beau temps qui empêchent les travaux de 

jardinage… Au niveau des villes et des villages, les aménagements 

paysagers des places, parcs, cheminements piétonniers facilitent les 

contacts entre les résidents d’un même lieu ou entre quartiers… 

 

Le fleurissement a donc un vrai rôle social, et vous êtes tous, peut-être 

sans le savoir, au cœur d’une dynamique positive dont les 

conséquences ne sont pas forcément mesurables objectivement, mais 

qui participe à une perception globale de notre département et de ses 

habitants. 

 

Le fleurissement, aussi bien pour les particuliers que pour les 

communes, c’est aussi un vrai investissement. Je suis bien conscient 

du travail et surtout du budget nécessaires aux réalisations qui vont 

nous être présentées aujourd’hui. Quid alors du pouvoir d’achat, me 

direz-vous ? Les fleurs font-elles partie du superflu ? Seront-elles les 

prochaines victimes des restrictions budgétaires annoncées ? 

 



Je crois que ce serait une erreur de raisonner de la sorte. D’abord 

parce que de beaux aménagements végétaux permettent souvent 

d’éviter des travaux urbains plus lourds, donc plus coûteux. 

 

Ensuite, parce que la filière horticole est une profession dynamique, 

porteuse d’innovations, et que nous devons la soutenir. C’est un 

secteur qui se rapproche de l’industrie par l’importance du capital 

investi, de la main d’œuvre nécessaire et des techniques requises.  

 

Je connais assez bien ce secteur, car j’ai sur mon canton, à Walbourg 

pour ne pas la citer, une entreprise horticole particulièrement 

performante. Pour se démarquer de leurs concurrents, ils se sont 

spécialisés dans la bruyère colorée, avec des variétés protégées par 

une licence et un procédé spécial de coloration des plantes, qui permet 

d’obtenir des coloris vraiment étonnants. Ils emploient dans ce petit 

village une dizaine de personnes et exportent en Belgique, Angleterre, 

Italie, Suisse, Allemagne, Autriche et même en Hollande. 

Le secteur de l’horticulture est vraiment un secteur étonnant pour qui 

veut bien se donner la peine de le connaître un peu. 

 

Je voudrais donc saluer les professionnels de la filière horticole sans 

qui tout cela ne serait pas possible. C’est une profession qui donne 

de la couleur et de l’âme à nos villes et villages.  

 



Il faut cependant bien être conscient que, comme dans d’autres 

domaines, nous ne pourrons pas passer à côté d’une certaine remise en 

question de nos pratiques : en privilégiant des plantes économes en 

eau et en engrais, en développant les filières courtes,… Mais je crois 

que nos professionnels sont prêts à relever ces défis et que les 

comportements sont en train de changer. 

 

Le Conseil Général est en effet particulièrement attentif à sensibiliser 

ses partenaires et les citoyens du département aux pratiques de 

développement durable. Cette stratégie s’inscrit dans l’Agenda 21 

départemental, et est une des priorités de mon mandat. Nous 

commençons d’ailleurs par nous appliquer à nous-mêmes les 

recommandations que nous faisons aux autres : ainsi, depuis 2003, 

nous avons réduit de 42% la quantité de produits herbicides 

utilisés pour traiter les dépendances vertes des routes 

départementales. 

 

Dans ce cadre, l’ADT va s’engager dans une démarche pour améliorer 

la qualité environnementale du fleurissement. Cette démarche passe 

par la sensibilisation des élus aux nouvelles méthodes de jardinage, 

par la formation des agents des communes et par l’information du 

public. Les jurys seront également davantage sensibilisés. Ainsi, un 

des critères prioritaires de jugement des réalisations sera le respect des 

critères du développement durable. 

 



Pour toutes les raisons que j’ai évoquées précédemment, parce qu’ils 

permettent l’amélioration du cadre de vie, le développement 

économique et touristique, la sensibilisation à l’environnement, les 

efforts effectués pour le fleurissement méritent d’être 

récompensés.  

 

Permettez-moi donc de vous féliciter, particuliers, professionnels, 

collectivités publiques, pour tout le travail accompli. Je n’oublie pas 

ceux qui n’ont pas été nommés cette année, mais que j’encourage bien 

sûr à persévérer pour que nous restions à la hauteur de notre ambition 

pour l’Alsace. 

 

J’adresse un grand merci également aux organisateurs de ce concours : 

les agents de l’ADT, les membres des jurys, et notamment leur 

président, Monsieur André LOBSTEIN.  

 

Je laisse la parole à Monsieur Joseph OSTERMANN, qui en qualité 

de Président de l’Agence de Développement Touristique du Bas-Rhin, 

a la lourde tâche de prononcer l’allocution d’usage. 

 

Je vous remercie et encore bravo ! 


